N0 931	Genève, le 4 septembre 1996








CONCERNE:








	PEROU





	Commerce des plantes








1.	L'organe de gestion du Pérou a informé le Secrétariat que l'exportation à des fins commerciales des plantes inscrites à l'Annexe II de la CITES n'est autorisée que pour les spécimens reproduits artificiellement d'espèces des familles Cactaceae et Orchidaceae. Les cactées et orchidées sauvages ne peuvent être exportées qu'à des fins scientifiques et la collecte de ces plantes est strictement réglementée.





2.	En cas de doute, les Parties à la Convention sont invitées à demander à l'organe de gestion du Pérou, ou au Secrétariat, de confirmer l'authenticité de tout permis d'exportation couvrant des cactées et des orchidées.





3.	La présente notification remplace la notification aux Parties n0 646 du 28 août 1991.
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